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— M. Guemidi El Aïd, représentant du ministre chargé des
ressources en eau ;

— M. Cherifi Fateh, représentant du ministre chargé de
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

— Mme. Abbad Malika, représentante du ministre chargé
de l’éducation nationale ;

— Mme. Bouame Nadjia, représentante du ministre chargé
du tourisme ;

— Mme. Hanifi Hakima, représentante du ministre chargé
de la santé ;

— M. Bouteldja Rachid, représentant du ministre chargé
de la culture ;

— Mme. Khalili Siham, représentante du ministre chargé
de la communication.

————H————

Arrêté du 2 Dhou El Hidja 1441 correspondant au 23
juillet 2020 portant désignation des membres du
conseil d’administration du conservatoire national
des formations à l’environnement.

————

Par arrêté du 2 Dhou El Hidja 1441 correspondant au 23
juillet 2020, les membres dont les noms suivent sont
désignés, en application des dispositions des articles 7 et 8
du décret exécutif n° 02-263 du 8 Joumada Ethania 1423
correspondant au 17 août 2002, complété, portant création
du conservatoire national des formations à l’environnement,
au conseil d’administration du conservatoire national des
formations à l’environnement :

— M. Boudjema Mohamed, représentant du ministre
chargé de l’environnement, président ;

— M. Maarouf Mamar, représentant du ministre chargé de
la défense nationale ;

— M. Kharoubi Omar, représentant du ministre chargé des
finances ;

— M. Hamoudi Takoub, représentant du ministre chargé
de l’intérieur et des collectivités locales ;

— M. Lasmi Farid, représentant du ministre chargé de
l’industrie ;

— Mme. Lamrani Nawel, représentante du ministre chargé
de l’énergie ;

— M. Hamdi Mustapha, représentant du ministre chargé
de l’éducation nationale ;

— M. Benyoussef El-Hadi, représentant du ministre
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ;

— Mme. Neghache Djaouida, représentante du ministre
chargé des transports ;

— Mme. Louni Farida, représentante du ministre chargé
des ressources en eau ;

— Mme. Khoualid-Barki Lynda, représentante du ministre
chargé de la santé ;

— M. Fritas Saïd, représentant du ministre chargé de
l’agriculture ;

— Mme. Debabha Nardjes, représentante du ministre
chargé de la formation et de l’enseignement
professionnels.
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Arrêté du 2 Dhou El Hidja 1441 correspondant au 23
juillet 2020 portant désignation des membres du
conseil d’administration du centre national des
technologies de production plus propre.

————

Par arrêté du 2 Dhou El Hidja 1441 correspondant au 23
juillet 2020, les membres dont les noms suivent, sont
désignés, en application des dispositions des articles 8 et 9
du décret exécutif n° 02-262 du 8 Joumada Ethania 1423
correspondant au 17 août 2002, complété, portant création
du centre national des technologies de production plus
propre, au conseil d’administration du centre national des
technologies de production plus propre :

— Mme. Chenibet Hala, représentante du ministre chargé
de l’environnement, présidente ;

— M. Lemmou Mohamed Lamine, représentant du
ministre chargé de la défense nationale ;

— M. Ennehaiti Yassine, représentant du ministre chargé
de l’industrie ;

— M. Arbia Lies, représentant du ministre chargé de
l’énergie ;

— M. Chaâbane Toufik, représentant du ministre chargé
de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

— M. Djouama Nadjib, représentant du ministre chargé
des finances ;

— Mme. Aouziane Aziza, représentante du ministre chargé
de l’artisanat ;

— M. Charef Rabeh, représentant de la chambre
algérienne de commerce et d’industrie.

————H————

Arrêté du 2 Dhou El Hidja 1441 correspondant au 23
juillet 2020 portant nomination des membres du
conseil d’orientation du centre national de
développement des ressources biologiques.

————

Par arrêté du 2 Dhou El Hidja 1441 correspondant au 23
juillet 2020, les membres dont les noms suivent, sont
nommés, en application des dispositions des articles 6 et 7
du décret exécutif n° 02-371 du 6 Ramadhan 1423
correspondant au 11 novembre 2002, modifié et complété,
portant création, organisation et fonctionnement d’un centre
de développement des ressources biologiques, au conseil
d’orientation du centre national de développement des
ressources biologiques :

— Mme. Lameche Hafida, représentante du ministre
chargé de l’environnement, présidente ;

— M. Benoui Ahmed, représentant du ministre chargé de
l’intérieur et des collectivités locales ;

— M. Kharoubi Omar, représentant du ministre chargé des
finances ;

— Mme. Korichi Malika Fadila, représentante du ministre
chargé de l’agriculture ;

— M. Bachouche Samir, représentant du ministre chargé
de la pêche ;

— Mme. Boubzari Nassima, représentante du ministre
chargé des transports ;


